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8* Lea jours de vigiles où Von obMrrr le jeûne.
4* Le mercredi des Gendres et les trois jours suivants.
5* Tous les mercredis, vendredis et samedis des .cinq premières semaines 

|n Carême.
6* Le dimanche des Rameaux et les six jours de la semaine sainte.
7* Tous les mercredis et vendredis de VA venu
N. B. Les jours de semaine du Carême où il y a dispensa d# l’absti- 

-nee, c’est-à-dire, les lundis, mardis et jeudis des cinq premières sa
lines, on ne doit faire qu’un seul repas es gras, et à ce repas, il n’est 

oint permis de faire usage de poisson avec la viande.

Terne*où 1* célébration des marias**■’•tirât]
La célébration des mariages est défendue depuis le premier dimanche 

le l’Avent jusqu’à l’Spiphanie inclusivement : et depuis le mercredi des 
endres jusqu’au dimanche de Qa&simodo, aussi inclusivement

------------------------ ,
Fête* lésâtes dans le province de Québec.

Fête de la Reine..........?4 Mai.
Fête-Dieu....... ........ 20 Juin.
88. Pierre et Paul ...29 “
Fête de la Puis

sance............—.. 1» Juillet
Toussaint................  lw Novembre.
Immaculée Conc__ 8 Décembre.
Noël... H.*...*......... 26 ”

l’eus les dimanches de l’année.
Circoncision ...............  1” Janvier.
Cpiphanie......-..........  6 “
Annonciation............... 25 Mars.
fercredi des Cendres.. 6 Mars.
Vendredi Saint............ 19 Avril.

JLtmdi de Pâques........22 “
lion............. ......30 Mai.

Et tont jour fixé par proclamation comme jour de jeûne et d’actions de 
grâces générales. _____ _

Apparence des Planètes «a 1SSS.
Etoile» du matin.—Vénus, jusqu’au 30 avril.—Mars, après le 17 juin.— 

lupiter, jusqu’au 24 juin.-Saturne, jusqu’au 6 février, et après le 16 
loût.—Mercure, après le 24 février, jusqu’au 24 avril, jusqu’au 19 juin, 
[près le 7 août, jusqu’au 16 octobre, après le 7 décembre.
[ Etoile» du sotr.—Vénus, après le 80 avril.—Mars, jusqu’au 17 juin.— 
lupiter, après le 24 juin.—Saturne, après le 15 février, jusqu’au 16 août— 
gerçure, jusqu'au 14 février ; après le 24 avril, jusqu’au 19 juin i après le 

août, jusqu’au 15 octobre ; après le 7 décembre.
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Il y aura, en 1889, cinq Eclipses, t*oie de Soleil et deux de T-imn 
Le 1er Janvier, Eclipee totale de Soleil, invisible en Canada.
Le 16 Janvier, Kclîpee partielle de Lun«, visible pear 
inada.
Le 27 Juin, Eelipee annulaire de Soleil, invisible.
Le 12 Juillet, Eclipse partielle de Lune, invisible^
Le 21 Décembre, Eclipse totale de Soleil, invisible^
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